
Divion, le 07 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-040

Objet : Attribution du marché  MAPA 2025-08, “ Travaux d'isolation thermique par l'extérieur du
groupe scolaire Copernic ”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU le marché à procédure adaptée concernant les travaux d'isolation thermique par l'extérieur du
groupe scolaire Copernic,

VU la publicité au BOAMP et sur la plate forme dématérialisée e-marchespublics.com du 23 mai
2025,

VU les critères d’attribution des offres définis dans les délais fixés dans le règlement de consultation
ainsi qu’il suit :

 Prix de la prestation…50%
 Mémoire technique.....50%

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

Le marché est  composé d'un lot  unique sur  les travaux d'isolation thermique du groupe scolaire
Copernic.

Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de la notification. 

ONT PRESENTE UNE OFFRE

- société THERMIE  FRANCE LOWCALBAT  domiciliée au  112  route  Nationale  à MARQUION
(62860)

…/...



…/...

Au vu des critères d'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le marché à procédure adaptée à la société THERMIE FRANCE LOWCALBAT
domiciliée au 112 route Nationale à MARQUION (62860) pour les montants suivants :

Démolition Gros-oeuvre : 99 792,36 € HT
Travaux de ravalement : 299 556,93 € HT
Total : 399 349,29 € HT – 479 219,15 € TTC

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                 Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 07 juillet 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 07 juillet 2025



Divion, le 10 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025- 041

Objet : Remboursement d'assurance suite à un sinistre.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Suite  au sinistre  survenu en date  du 13 janvier  2025,  la commune de Divion  a  procédé à  une
déclaration auprès de son assurance et se voit ainsi indemniser par la compagnie d'assurance MAIF.

La déclaration concerne le sinistre survenu sur le véhicule communal de la police rurale en date du
13 janvier 2025, rue Botha à Divion. 

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D'accepter le paiement du 12 mai 2025 de la compagnie d'assurances MAIF
d'un montant de 1 692,12 € (mille six cent quatre-vingt-douze euros et douze centimes)
pour l'indemnisation concernant le sinistre survenu sur le véhicule communal de la police
rurale.

Article  2 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Béthune,
Monsieur le Trésorier de Divion.

Article  3 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.



…/...

…/...

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  10  juillet
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 10 juillet 2025

































Divion, le 11 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-042

Objet : Signature d'un contrat avec la société Artois Coordination Sécurité suite au sinistre de
la réhabilitation de la salle Carton 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Un sinistre est survenu lors des travaux de réhabilitation de la salle Carton. En conséquence, il est
nécessaire de procéder à la signature d’un contrat avec Artois Coordination Sécurité, afin d'assurer
le suivi et la coordination des mesures de sécurité sur le chantier:

 Inspection communes avec les entreprises éventuelles
 Mise à jour du PGC, DIUO, analyse des risques
 Participations aux réunions de chantier
 Visite de chantier et visites inopinées, tenue du registre journal
 Finalisation du DIUO et transmission au maître d'ouvrage

Au vu des critères susmentionnés, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec Artois Coordination Sécurité

Article 2     : De régler à cette même société, la somme de 2 016 € TTC (deux milles seize euros
Toutes Taxes Comprises) pour 3 mois (560 € HT par mois) correspondante aux prestations
susmentionnées.



Mois supplémentaire facturé en sus au prix de 560 € HT

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

 Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  11  juillet
2025 

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 11 juillet 2025



Divion, le 11 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-043

Objet :  Sous-traitance n°1 pour les travaux d'isolation thermique par l'extérieur du groupe
scolaire Copernic

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision n°2025-040 du 7 juillet 2025 qui attribue le marché MAPA 2025-08 pour les travaux
d'isolation thermique par l'extérieur du groupe scolaire Copernic à la société  THERMIE FRANCE
LOWCALBAT domiciliée au 112 route Nationale à MARQUION (62860),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société ISO FACADES domiciliée centre d'affaires Europe Vaulongue à SAINT RAPHAEL (83530),
soit la somme maximale de 195 000,00 € HT, pour les prestations suivantes : dépose bardage sur
pignon, pose de laine minérale, de rails, de bavette alu, de couvertine, réparation fissures, pose de
peinture et d'OSB,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché THERMIE FRANCE
LOWCALBAT avec la société ISO FACADES pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 195 000,00 €

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.

…/...
…/...



Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                          
                                                                                  Le Maire,

 Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le :11 juillet 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 11 juillet 2025







Divion, le 17 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-044

Objet : Signature d'un avenant avec le bureau de contrôle « SOCOTEC » - réhabilitation de la
salle CARTON

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la  décision  n°2022-064  relative  à  la  signature  d'un  contrat  avec  le  bureau  de  contrôle
« SOCOTEC » - réhabilitation de la salle Carton

Un sinistre est survenu lors des travaux de réhabilitation de la salle CARTON. En conséquence il est
nécessaire de procéder à la signature d'un avenant avec le bureau de contrôle « SOCOTEC », pour
la reconstruction du plafond de la grande salle.

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : de signer l'avenant avec le bureau de contrôle SOCOTEC pour un montant de 1350 € HT
soit 1620 € TTC 
Le taux de TVA appliquée est de 20 %

Article 2 : A la signature de l'avenant, la ville de Divion s'engage à verser 50 % du montant et le reste
à la remise du livrable.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.



Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                          
                                                                                  Le Maire,

 Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le :17 juillet 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 17 juillet 2025



Divion, le 17 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-045

Objet : Tarif séjour Tout Public à Zakopane du 19 au 29 octobre 2025

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Considérant qu'il y ait lieu de fixer les tarifs d'un séjour tout public organisé à Zakopane dans le cadre
des échanges avec la Pologne.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De fixer la tarification comme suit :

a)  Pour  les  personnes  ayant  choisi  un  bagage  en  soute  de  23  kg  un  montant  de
1 220,00 € TTC par personne  payable en 3 fois :

 410,00 € avant le 10 août 2025
 410,00 € avant le 10 septembre 2025
 400,00 € avant le 10 octobre 2025

b)  Pour  les  personnes  ayant  choisi  un  bagage  en  soute  de  15  kg  un  montant  de
1 160,00 € TTC par personne  payable en 3 fois :

 390,00 € avant le 10 août 2025
 390,00 € avant le 10 septembre 2025
 380,00 € avant le 10 octobre 2025



c)  Pour les personnes qui  achètent  le  billet  d'avion par  eux-mêmes un montant  de
1 000,00 € TTC par personne  payable en 3 fois :

 350,00 € avant le 10 août 2025
 350,00 € avant le 10 septembre 2025
 300,00 € avant le 10 octobre 2025

Article 2 : D'encaisser les participations des familles sur la régie « Sports et culture ».

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                               Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le :17 juillet 2025

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 17 juillet 2025



Divion, le 25 juillet 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-046

Objet :  Contrats  de  prestation  dans le  cadre  de  l'organisation  d'un  séjour  tout  public  en
Pologne

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

En octobre 2025, la municipalité organise un séjour à Zakopane en Pologne.
Dans le  cadre de cette  action,  il  a  été  nécessaire  de travailler  avec une agence locale  pour  la
réservation des hébergements, restauration et excursions.

Pour ce séjour, un contrat doit être signé avec l'agence touristique Zwyrtolka.
Il  est  stipulé  dans  le  contrat  qu'un  acompte  de  30%  doit  être  versé  à  réception  de  la  facture
d'acompte, soit un montant de 42 966 PLN (soit 10 106,32 € suivant le cours du Zloty au moment du
paiement)

Le  solde  sera  à  verser  au  plus  tard  le  1er  octobre,  pour  un  montant  de   100  254  PLN  (soit
23 581,41 € suivant le cours du Zloty au moment du paiement)

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer l'offre avec l'agences Zwyrtolka de Zakopane.

Article 2 : De régler les acomptes et les soldes tels que décrit ci-dessus.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.



Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5: Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                             

                                                                      Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  25  juillet
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 25 juillet 2025
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